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Attribution du Prix pour la Recherche sur le syndrome de Down 
 

1. Le Prix pour la Recherche sur le Syndrome de Down a été créé en 1999 à l’initiative du  
Dr Abdel Rahman Abdulla Al-Awadi et grâce à une donation de celui-ci en vue de décerner un prix à 
une ou plusieurs personnes ayant apporté une contribution exceptionnelle dans le domaine de la 
recherche sur le syndrome de Down ainsi que pour attribuer une subvention à une ou plusieurs 
personnes ou organisations non gouvernementales ou autres institutions pour des travaux de recherche 
dans le même domaine. 

2. Le Prix pour la Recherche sur le Syndrome de Down est décerné tous les deux ans. Aucun appel à 
candidatures n'a été lancé en 2022 et aucun prix ne sera décerné cette année. Cependant, un appel à 
candidatures a été lancé en 2023 et une seule candidature a été soumise. Le Comité de la Fondation 
pour la Recherche sur le Syndrome de Down a examiné ladite candidature et a convenu que le candidat 
n’avait pas apporté une contribution significative dans le domaine de la recherche. Par conséquent, le 
Comité recommande de ne pas décerner le prix cette année. 


